Billet d’humeur d’Aurélie Moriceau – octobre 2009

Les nanotechnologies, en cette rentrée, font l’objet d’une actualité placée sous le signe de la réflexion et du débat.

Réflexion d’abord. Au niveau international, la conférence « Regulating Nanotechnologies in the EU and US: towards effectiveness and convergence » à Londres les 10 et 11 septembre dernier, avait pour objectif d’aboutir à des positions communes des deux côtés de l’Atlantique sur les nanotechnologies afin de ne pas bloquer leur développement et surtout leurs retombées économiques. Pour les mêmes raisons, au niveau communautaire, la Commission européenne s’interroge actuellement sur l’opportunité de modifier le règlement REACH, pour y inclure la question des nanomatériaux, à l’occasion de sa révision prévue avant juin 2012. Avant de prendre une décision, elle a organisé, le 10 septembre, des auditions scientifiques à Bruxelles, sur l’évaluation des risques des nanotechnologies. Toujours au niveau communautaire, le Comité économique et social européen vient de publier un avis plutôt consensuel en septembre sur la communication de la Commission relative aux aspects réglementaires des nanomatériaux, puisqu’il valide l’approche de cette dernière en visant simplement une approche intégrée, sûre et responsable de la politique européenne dans ce domaine. Il souligne toutefois que la législation communautaire n’est pas des plus accessibles. Il prône surtout la diffusion de guides de bonnes pratiques, une structure permanente de référence et un dialogue structuré et permanent avec la société civile, condition nécessaire à leur acceptation. 

Débat, ensuite. C’est justement cette stratégie de l’ouverture du débat au public qui a été retenue par la France. Il est intéressant de relever que, si la Commission nationale du débat public avait été saisie par sept ministères dès février 2009, alors même que le projet de loi de programmation relative à la mise en oeuvre du Grenelle de l’environnement était toujours en discussion, ce débat ne va toutefois être officiellement lancé que le 15 octobre (et jusqu’au 23 février 2010), soit après le vote de ladite loi le 3 août dernier. Initialement limité aux substances à l’état nanoparticulaire, l’objet de ce débat ne cesse depuis de s’élargir, puisqu’il concerne désormais l’ensemble des questions relatives aux options générales en matière de développement et de régulation des nanotechnologies. Une commission indépendante, la CPDP présidée par Jean Bergougnoux, devra remettre à la fin des débats un rapport au gouvernement.

On peut toutefois s’interroger sur l’opportunité d’un débat public, dès lors que le gouvernement français a lancé, en mai dernier, un plan en faveur des nanotechnologies, dénommé Plan NanoInnov. En donnant à l’industrie française les moyens d’innover dans ce domaine avec un budget de 70 millions d’euros pour l’année en cours, son choix semble, en effet, déjà être fait. 
Ces actualités qu’elles soient internationales, communautaires ou nationales confirment, s’il en était besoin, l’importance des tractations en cours dans le champ des nanosciences et des nanotechnologies tant les enjeux socio-économiques dans ce domaine sont considérables.
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Billet d’humeur d’Alexandra Langlais-Hesse – Décembre 2009

Y aura-t-il de la dinde à noël ? Oui, mais aussi des nanos !

Si les nanoparticules décident de s’inviter à votre repas de fête, ces convives resteront des plus discrets. L’échelle nanométrique les rend invisibles si bien qu’ils ne paraîtront pas aux côtés de la dinde. Cependant, la moindre des politesses serait de s’annoncer et de prévenir l’hôtesse de maison de la présence d’invités supplémentaires. Cela ne se fera pas car rien ne les y oblige. Si un encadrement juridique naît dans le domaine alimentaire et qui serait de nature à les rendre juridiquement visibles, notamment par le biais d’un étiquetage, il reste à l’état d’ébauche voire encore inexistant pour appréhender concrètement l’interaction des nanoparticules dans la matrice alimentaire. Or, déjà plus ou moins contenus dans certains produits alimentaires, ils seront probablement présents au cours de vos repas de fête. Certes, les applications dans le domaine de l’alimentation sont encore rares et surtout mal estimées (En 2007, le groupe de consultants « Helmut Kaiser » estimait à plus de 300 nano-aliments mis sur le marché contre 3 pour le Projet sur les Nanotechnologies Emergentes du Woodrow Wilson Institute), mais elles existent. Ne pensez pas non être épargnés en réalisant un régime, les substituts de repas notamment ne sont pas non plus en reste….

La méconnaissance du risque lié à l’ingestion de nanoparticules invite à la prudence quant à l’utilisation de nanoparticules en alimentation humaine et animale. Cette position partagée par l’AFSSA (rapport mars 2009) et d’autres instances communautaires (EFSA (avis du 5 mars 2009), Résolution du parlement européen du 25 mars 2009 sur la proposition de règlement concernant les nouveaux aliments) et internationales (programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires en vue de prévoir un forum international neutre pour les problèmes de sécurité alimentaire soulevés par les nanotechnologies et d’élaborer des accords de collaboration sur ces aspects), et appelant à une identification et à une évaluation de ces nanoparticules, renforce l’inquiétude des citoyens. Celle-ci oscille entre la potentialité d’une toxicité et le manque de transparence des nanoparticules utilisées dans l’alimentation. Les vives oppositions sociales ayant lieu au cours des débats publics relatifs aux nanotechnologies en témoignent et ravivent le spectre des OGM. En effet, difficile, sur ce sujet aussi sensible qu’est celui de l’alimentation, d’ignorer un parallèle entre les OGM et les aliments « nanotechnologiquement modifiés ». Certes, l’évaluation scientifique de leur toxicité potentielle ne se situe certainement pas à la même échelle, mais la controverse sociale qui s’agite en ce moment et qui a été largement révélée par les débats publics, comporte des stigmates communs. En effet la participation active des citoyens, en tant que parties prenantes au processus de décision, arrive bien tardivement puisque l’acceptation sociale en amont du risque n’a pu se réaliser dès lors que des aliments « nanomodifiés » sont déjà présents sur le marché. Dès lors, la réponse sociale ne pourra se faire qu’a posteriori avec, à l’instar des OGM, le choix de consommer ou non sans nano. La similarité des questions avec la problématique des OGM s’imposera dès lors. 

Les rennais seront, aux premières loges pour débattre de cette question. Mais, pour ne pas se gâcher le plaisir, ce sera juste après les fêtes, le 7 janvier 2010 : nanotechnologie et sécurité alimentaire.
Alexandra Langlais-Hesse est chargée de recherche CNRS à l’IODE
Billet d’humeur d’Eric Juet – Février 2010

Des difficultés du débat public sur les nanotechnologies

Les nanotechnologies ont été placées ces dernières semaines sous les feux de l’actualité après les interruptions réussies par des activistes (appartenant, selon certaines sources, principalement à Pièces et Main d’Oeuvre) de plusieurs réunions publiques organisées par la Commission Particulière du Débat Public (CPDP). Ces réunions publiques, qui sont thématisées (17 villes françaises sont concernées), visent à informer le citoyen sur les enjeux économiques, sanitaires, environnementaux et éthiques associés aux nanotechnologies. 

Affirmant contribuer à une protection de notre environnement, de notre santé et déclarant s’inscrire dans une défense des valeurs démocratiques, ces militants (souvent qualifiés de technophobes) ont adopté pour stratégie d’empêcher toute prise de parole des citoyens et des experts rassemblés par le biais d’un chahut savamment organisé. A Rennes, les perturbations n’ont été déclenchées qu’après qu’un représentant de ces « anti-nano » ait pu librement développer son argumentaire en faveur d’un moratoire général sur les produits nanotechnologiques. Son intervention close, le débat s’est clôturé par la faute de coups de sifflet, d’applaudissements et de cris couvrant la voix (et heurtant les oreilles) de ceux qui souhaitaient entamer un dialogue démocratique. 

Si ce dialogue était intervenu, peut-être aurait-il conduit ces adversaires aux nanotechnologies à modifier certaines de leurs habitudes de communication, de loisirs ou encore de déplacement reconnaissant que les mobiles, les ordinateurs, les consoles, les voitures (récentes) recèlent des composants « nano ». Un monde sans « nano » c’est aussi un monde sans imagerie médicale de précision, sans robotique dans l’industrie, sans Internet, bref un monde ressemblant étrangement à celui de nos grands-parents. Cette revendication d’une interdiction (temporaire ?) de commercialisation des produits « nano », sans discrimination aucune apparemment exprimée (par exemple limitée à une utilisation des nanoparticules dans l’alimentation), est révélatrice d’une certaine candeur doublée d’une relative méconnaissance des applications actuelles et envisagées ainsi que des risques associés aux « nanotechnologies ». Leur slogan préféré, « le débat on s'en fout, on ne veut pas de nanos du tout » et sa déclinaison « participer au débat sur les nano, c’est accepter les nano » illustre une posture totalitaire qu’ils déclarent pourtant combattre. Dans les tracts distribués (quelquefois sous la forme de boules de papier décochées au visage des personnes désireuses de prendre la parole – cf. la vidéo non officielle du débat lyonnais), il est notamment fustigé les « appels réguliers aux forces de l’ordre », les « fouilles » et « la séparation concrète du public et des membres de la Commission », toutes évolutions négatives dans l’organisation des réunions publiques qui sont directement reliées aux actions d’obstruction au débat menées par ces opposants aux « nano ». 

Le refus exprimé de dialoguer avec des personnes ne partageant pas leur position d’un rejet des nanotechnologies est d’autant plus regrettable que certains des arguments soulevés pour justifier d’un moratoire général sur les produits « nano » pourraient valablement nourrir les actuelles réflexions sur la stratégie la mieux adaptée d’encadrement juridique des risques liés aux nanoparticules, nanomatériaux et plus largement aux nanotechnologies. 
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Billet d’humeur de Nicolas Leca – Mai 2010

Des mauvais usages du principe de précaution…

Depuis son intégration dans notre ordonnancement juridique, le recours au principe de précaution n’a sans doute jamais été autant contesté que ces deniers temps. L’achat massif de vaccins pour faire face à une supposée pandémie grippale, les projets d’expropriation dans les zones côtières les plus touchées par la tempête Xynthia, ou bien encore la paralysie du ciel européen suite à l’éruption volcanique en Islande, sont autant de décisions hasardeuses qui nourrissent la critique. Présentées comme étant fondées sur le dit principe de précaution, ces mesures sont jugées excessives a posteriori. Or, de manière générale, ce type d’initiatives recueille l’assentiment d’une opinion publique, de plus en plus rétive à toute forme de risque.

Alors, où se trouve l’équilibre? Quelles sont les circonstances qui légitiment le recours au principe de précaution? A partir de quel moment passe-t-on de « la nécessité » à « l’absurdité » ? 

En droit, la réponse à ces questions réside dans le principe de proportionnalité. Toute mesure adoptée pour faire face à un risque potentiel ne doit pas excéder ce qui est strictement nécessaire. L’appréciation laissée aux autorités publiques est potentiellement assez large. Elle n’en demeure pas moins limitée et contrôlée. Néanmoins, cela ne vaut que pour le seul principe de précaution, tel qu’il est défini par le droit communautaire ou notre droit national. Or, les décisions prétendument fondées sur ce principe sont, pour certaines d’entre elles, assez éloignées de sa définition juridique. Sa mise en œuvre est fondée sur un risque potentiel et non avéré. En conséquence, les mesures arrêtées ces dernières semaines se rapprocheraient davantage d’un principe de « prévention » que de « précaution ».

 Au-delà de cette approximation dans le choix des termes, c’est le caractère disproportionné des mesures dîtes « de précaution » qui est critiquable. D’une part, elles déclenchent un sentiment très fortement anxiogène dans l’opinion publique. D’autre part et surtout, leur coût économique est inutilement élevé. La conséquence immédiate est une certaine défiance de l’opinion à l’égard du principe de précaution. En cas de nouvelle crise sanitaire ou environnementale, un discours des gouvernants, même fondé sur une expertise jugée fiable, pourrait ne pas être pris au sérieux.

L’expertise, elle est justement censée accréditer l’existence d’un risque potentiel. Elle légitime toute initiative prise au nom du principe de précaution. Or, les récents événements ont aussi mis en lumière de graves approximations en la matière. Au niveau international, les prises de position alarmistes de l’OMS ont engendré la mobilisation de moyens démesurés face à une pandémie qui, en définitive, fût assez rapidement circonscrite. Au niveau national, la délimitation des zones d’expropriation sur le littoral, soit disant fondée sur une expertise sérieuse, est jugée arbitraire et inéquitable par les populations concernées.

Le débat national sur les nanotechnologies n’a, quant à lui, pas répondu à toutes les attentes. A l’origine, un tel débat paraissait opportun d’autant plus qu’il s’inscrivait parfaitement dans l’esprit du principe de précaution. Les nanotechnologies concernent à court terme le quotidien de chaque citoyen. Elles apparaissent dans un nombre encore limité de produits de consommation. Les données actuelles sur leurs effets environnementaux et sanitaires ne peuvent qu’étayer l’éventualité d’un risque qui, en l’état actuel des connaissances, ne serait que potentiel. Aucune réglementation spécifique ne vient encadrer leur cycle de vie. Pour toutes ces raisons, le débat paraissait légitime. 

Or, à la lecture du compte-rendu, on s’aperçoit que l’on est très loin du compte. Il n’y figure principalement que deux courants d’opinion: celle des experts, intervenus tout au long des réunions et celle des opposants radicaux qui n’ont eu de cesse de perturber les échanges. En dehors de ces deux « corps intermédiaires », seules certaines associations ou ONG, qui ont pignon sur rue, ont pu/su s’exprimer. Le reste de l’opinion publique, à l’écart de ces « corps intermédiaires » n’a eu en définitive aucun relais satisfaisant pour faire entendre sa voix. En définitive, le maître d’œuvre de ce débat  n’a pas su structurer l’opinion publique afin de le rendre le plus utile possible. De ce principe de précaution, il en fit un bien mauvais usage…
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Billet d’humeur de Jean-Noël-Jouzel – Juillet 2010

« Du bruit ! »

Le constat d’échec du débat public sur les nanotechnologies organisé l’hiver dernier fait aujourd’hui manifestement consensus. Dans le bilan qu’il en a fait en avril dernier, Philippe Deslandes, président de la Commission nationale du débat public (CNDP), reconnaît que le débat « n’a pas rencontré le succès escompté ». Philippe Deslandes discerne une pluralité de causes susceptibles d’expliquer les raisons d’un tel échec. Le sujet était sans doute trop large pour être abordé à l’aide du savoir-faire de la CNDP en matière de démocratie participative, qui fait la part belle à la notion de proximité pour débattre de projets d’infrastructures certes importants mais localisés. La Commission particulière en charge de l’organisation du débat s’est bien efforcée de le « localiser » en associant des sites géographiques à des thèmes. Mais cet agenda thématique s’est rapidement avéré intenable, les questions posées par le développement des nanotechnologies ne pouvant pas faire l’objet d’un saucissonnage pertinent.

C’est cependant à « l’opposition au débat, surtout », que Philippe Deslandes impute principalement l’échec de ce dernier. Les organisateurs de procédures de participation ont en général un ennemi : le silence, l’absence de mobilisation et de prise de parole qui rendent le débat inerte. Mais à partir de la sixième réunion, à Lille, les organisateurs du débat sur les nanotechnologies se sont trouvés aux prises avec un autre adversaire : le bruit. En produisant un  enthousiaste et permanent brouhaha, les opposants aux nanotechnologies ont non seulement renoncé à prendre la parole, mais ils ont évidemment empêché tout échange argumenté. Contraints d’improviser lors de la réunion de Lille, les organisateurs ont dans un premier temps vivement encouragé les orateurs prévus au programme ce soir-là à parler au milieu du vacarme, achevant de donner à la situation d’interaction un tour ubuesque. Par la suite, ils se sont protégés des cris en recourant à des « solutions de repli », selon les termes de Philippe Deslandes, fort éloignées des canons de la démocratie participative. 

Pourtant, n’y a-t-il vraiment rien à entendre dans le brouhaha orchestré par les opposants ? Il nous semble au contraire que ce bruit en dit long sur les causes de l’échec du débat. On ne peut pas dire que les termes du débat, tel qu’ils ont été posés, aient fait l’impasse sur les dangers liés aux nanotechnologies. Bien au contraire, ces derniers occupaient une place de choix dans les thèmes abordés. Comment comprendre, dès lors, que les opposants aient pu dénoncer un débat en trompe-l’œil alors que les risques des nanotechnologies y étaient si présents ?

De quels « risques » parle-t-on, au juste ? La lettre de saisine envoyée à la CNDP par les sept ministères du travail, du développement durable, de l’écologie, de l’agriculture, de l’économie, de la défense et des sports évoque dès son premier paragraphe la nécessité d’organiser « un débat large et transparent sur les risques et les conditions du développement des nanotechnologies ». Un « débat large », l’expression mérite qu’on s’y arrête : elle dit assez qu’une des conditions, certes non suffisante mais sans doute nécessaire, de réussite du débat aurait été que les « risques » liés aux nanotechnologies soient entendus, précisément, au sens large. Or, tel n’a pas été le cas, et le reste de la lettre de saisine nous apprend pourquoi. Les « risques » en question ont d’abord été envisagés par les commanditaires du débat à travers le prisme de la sécurité sanitaire et environnementale qui s’est imposé depuis une dizaine d’années dans les politiques de santé publique en France. La saisine aborde la question des risques liés aux nanotechnologies comme étant d’abord celle des possibles « effets secondaire néfastes sur la santé et l’environnement » des nanomatériaux dont la toxicité n’est à ce jour pas bien connue.

Sur les risques d’autres natures, la lettre de saisine n’est pas muette, mais elle reste très évasive. Elle évoque « aussi » des « questions sociales, environnementales et éthiques » dont il est très difficile de cerner la nature exacte. Un grand nombre d’enjeux (possibles usages militaires des nanotechnologies, politiques de la recherche scientifique, possibles limitations des droits civiques…) se trouvent ainsi placés dans une vaste catégorie à la fois résiduelle et fourre-tout. La saisine problématise de façon précise les enjeux sanitaires et environnementaux du dossier : comment « caractériser l’exposition et l’évaluation de la toxicité sur l’homme et les écosystèmes » ? Comment « informer » et « protéger » travailleurs et consommateur ? Mais elle reste pour le moins floue sur les autres aspects, évoquant la nécessité de mettre en place une « gouvernance » appropriée sans dire davantage de quoi il pourrait retourner.

Or, ce sont précisément ces différents dangers que les opposants les plus radicaux aux nanotechnologies, au premier rang desquels l’association grenobloise Pièces et main d’œuvre (PMO), mettent en avant. Les commanditaires du débat ont dès l’origine prêté trop facilement le flanc à la critique de PMO selon laquelle la dimension sanitaire et environnementale des risques liés aux nanoparticules constitue l’aspect le moins intéressant – à leurs yeux – des enjeux du développement des nanotechnologies. Pour entendre cette critique dans le vacarme des « débats », il fallait certes tendre l’oreille. Mais elle n’était pas inaudible, elle est même clairement énoncée par PMO depuis plusieurs années. Bien sûr, rien ne dit qu’un débat moins « toxico-centré » aurait mieux tourné et n’aurait pas été piraté par les opposants, voire aurait incité certains d’entre eux à prendre la parole. Mais il ne nous semble pas moins vrai que les termes dans lesquels la question des nanotechnologies a été posée condamnaient la Commission particulière du débat public à l’exploit pour faire prendre et tenir le débat. D’exploit, il n’y eut pas, et le débat sera, au mieux, pour une prochaine fois.
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Billet d’humeur de Franck Violet – Septembre 2010

L’heure de la rentrée

C’est dans l’euphorie d’un colloque international qui nous a tous marqué, que le rédacteur de ces quelques lignes avait accepté de rédiger – bien volontiers – un billet d’humeur pour le site Nanonorma… C’est dans la torpeur de l’été que votre serviteur a pu constater – avec effroi – que l’actualité consacrée au Monde des nanosciences a été peu importante en cette période estivale. Difficile mission donc

Il est vrai que les mois qui ont précédé ont été chargés dans le domaine, principalement en raison du Débat public qui a agité le microcosme du nanomonde. Ces affrontements semblaient alors se justifier du fait de l’absence de langage commun chez les protagonistes. En suite de ces temps forts, on pouvait s’attendre à un ralentissement des informations, d’autant plus marqué avec la coupure estivale. Tel fut bien le cas. Notons tout de même quelques faits marquants : 

Relevons tout d’abord le débat intervenu au Sénat le 17 juin dernier. Il s’agissait alors de commémorer le 70ème anniversaire de l’Appel du 18 juin 1940, certes …, mais également de traiter des nanotechnologies. Le Président de la Commission de l’économie, M. Jean-Paul EMORINE, comme le Premier Vice-président de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, M. Jean-Claude ETIENNE se sont livrés à un discours d’une affligeante banalité. Ceux qui espéraient glaner quelques informations dans ces interventions en seront pour leur frais. Morceaux choisis au cœur du discours et non en son introduction : « Au croisement de ces différentes approches, une chose est certaine : les nanotechnologies marquent une rupture avec le monde visible qui est le nôtre depuis des millénaires. En effet, les objets nanométriques ne mesurent qu’entre 1 et 100 milliardièmes de mètres. » ; ou encore « S’agissant des consommateurs, l’accent doit être mis sur la traçabilité, l’étiquetage, l’information et la transparence. » Nous renverrons nos lecteurs à la totalité du discours disponible les débats du site du Sénat (www.senat.fr) 

Bref, Mesdames et Messieurs les Sénateurs semblent donc découvrir le monde fascinant des nanosciences et des nanotechnologies ; ce qui peut être relativement inquiétant.

Nous avons tous également eu vent le même jour du 30ème Rapport annuel de la CNIL lequel fait explicitement état des risques d’atteinte aux libertés individuelles avec le développement des nanotechnologies. C’est très certainement sur ce terrain que les prises de position devraient rapidement se cristalliser entre pro et anti nano. En effet, l’on sait d’ores et déjà que la miniaturisation devrait favoriser une surveillance désormais indécelable. Et c’est bien sur ces aspects que le Parlement devra intervenir.

On ne saurait, ensuite, passer sous silence la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement. Ce texte publié au JORF du 13 juillet comporte un article 185 lequel précise que « les personnes qui fabriquent, importent ou distribuent des substances à l’état nano particulaire, en l’état ou contenues dans des mélanges sans y être liées, ou des matériaux destinés à rejeter de telles substances dans des conditions normales ou raisonnablement prévisibles d’utilisation déclarent périodiquement à l’autorité administrative, dans un objectif de traçabilité et d’information du public, l’identité, les quantités et les usages de ces substances, ainsi que l’identité des utilisateurs professionnels à qui elles les ont cédés à titre onéreux ou gratuit ». Cette loi est venue confirmer l’article 42 de la loi Grenelle 1 du 3 août 2009. Toutefois, les décrets d’application de ce texte sont d’ores et déjà attendus avec grande impatience car chacun s’interroge sur le sens des termes utilisés. La problématique de la définition des « substances à l’état nano particulaire » est en effet fondamentale puisque certains acteurs pourront se soustraire à leurs devoirs en adoptant une conception restrictive de l’objet.

Enfin, ce sont quelques courageux, n’écoutant que leur cœur, qui ont préféré aux plages françaises ou exotiques, s’inscrire à un campus d’été fin août, plus exactement celui organisé par l’Université Joseph Fourier de Grenoble à l’origine de l’école européenne en nanosciences et en nanotechnologies à destination de doctorants et de post-doctorants.

Quelques rares nouveautés donc. Mais fort heureusement, la Rentrée devrait être plus riche. Le gouvernement va prochainement rendre sa copie en suite des conclusions de la CNDP. Surtout, l’on sait que le mois de septembre est toujours une période propice aux bonnes résolutions… Un évènement devrait conduire chacun des membres du groupe Nanonorma à en prendre. Nous allons, en effet, avoir le plaisir de nous retrouver dans la belle ville de Lorient les 9 et 10 septembre prochains. Il s’agira alors de prendre des résolutions. Nous devrons effectuer des choix, nous porter candidats pour la rédaction de tel ou tel article. Mais nous pourrions également mettre à profit ce temps pour croiser plus encore nos connaissances et ainsi envisager des actions périphériques. Certains parmi nous sont déjà à l’œuvre ! 
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Billet d’humeur de Ph. Billet – octobre 2010

Nanoparticules : Pas de Nobel pour le Grenelle

 Les nanoparticules ont fait leur entrée dans le grand monde du droit en catimini, par la petite porte dérobée de l’entrée des artistes.  La loi dite « Grenelle II » du 12 juillet 2010 a en effet limité les contraintes spécifiques les concernant à des dispositions informationnelles bien peu imaginatives et, surtout, sensiblement éloignées des inquiétudes manifestées à leur endroit à l’occasion des débats parlementaires, qui relevant leurs potentiels « effets très nocifs », qui soulignant les « risques pour la santé et l’environnement résultant de l’exposition aux substances à l’état nanoparticulaire ».  

On se gardera des apparences, souvent trompeuses.  En leur dédiant un nouveau chapitre au sein d’un titre du code de l’environnement désormais consacré aux « Produits chimiques, biocides et substances à l'état nanoparticulaire », le législateur ne les a pas dotées du régime juridique spécifique auquel on se serait attendu pour lever ces craintes, mais a limité les ambitions les concernant à la « Prévention des risques pour la santé et l’environnement » résultant de l’exposition à ces substances. Il les a, ce faisant, implicitement mais nécessairement séparées des « Produits chimiques » rangés dans un chapitre différent.  Il ne les a cependant pas fondamentalement disjointes ni n’a créé à leur endroit d’obligations de transparence exclusives des contraintes sur ce point qui pèsent sur tout produit chimique. Il a fondé une complémentarité entre le régime général des produits chimiques, dont elles relèvent et le régime spécifiques des substances à l’état nanoparticulaire, avec, pour ces dernières une mention particulière pour ce qui concerne la prévention des risques pour la santé et l’environnement résultant de l’exposition à celles-ci, seul et unique objet de préoccupation de la loi Grenelle II.  

Pour autant, même si cette singularité doit être relativisée et mise en perspective par rapport aux obligations plus générales de transparence pesant sur les produits chimiques, elle illustre, pour autant qu’on la considère isolément, les atermoiements du législateur.  Celui-ci a en effet été sensible aux revendications des scientifiques qui ont attiré son attention « sur le fait qu’il convenait de ne pas dupliquer à l’infini les demandes, informations, formulaires et autres « paperasses» (sic !) ». Exit l’administration papivore, limitée dans ses investigations et demandes par un régime édulcoré.  Il n’est que de considérer le fait que les personnes qui fabriquent, importent ou utilisent ces substances doivent transmettre, à la demande de l’autorité administrative, « toutes les informations disponibles relatives aux dangers de ces substances et aux expositions auxquelles elles sont susceptibles de conduire, ou utiles à l’évaluation des risques sur la santé et l’environnement » (C. envir., art. L. 523-2) : aucune spontanéité dans cette démarche, soumise au bon vouloir de l’administration qui, seule, déclenche par sa demande l’obligation de transmission. Les personnes qui en sont redevables sont cependant tenues d’anticiper la demande et de se livrer en amont à des investigations consciencieuses aux fins de les élaborer et de les rendre ainsi disponibles, le régime général des produits chimiques exigeant qu’elles rassemblent toutes les informations dont elles ont besoin pour s'acquitter de leurs obligations (C. envir., art. L. 521-5)

Cette obligation positive est renforcée par celle qu’ont les fabricants, importateurs et autres utilisateurs de se tenir informés « de l'évolution des connaissances de l'impact sur la santé humaine et l'environnement lié à l'exposition [aux produits chimiques]» et celle d’indiquer à l'autorité administrative compétente, pour ce qui concerne ces produits chimiques, « les informations nouvelles sur les propriétés dangereuses de ces substances et de leurs usages, découlant soit de l'amélioration des connaissances scientifiques et techniques, soit de l'observation des effets de ces substances et révélant l'existence de nouveaux dangers ou risques graves pour la santé humaine ou pour l'environnement ».  

La seule véritable contrainte spécifique, en définitive, concerne la traçabilité, dès lors que les fabricants, importateurs et distributeurs de ces substances « en l’état ou contenues dans des mélanges sans y être liées, ou des matériaux destinés à rejeter de telles substances dans des conditions normales ou raisonnablement prévisibles d’utilisation », doivent déclarer périodiquement à l’autorité administrative, « dans un objectif de traçabilité et d’information du public, l’identité, les quantités et les usages de ces substances, ainsi que l’identité des utilisateurs professionnels à qui elles les ont cédées à titre onéreux ou gratuit ».  Ces informations relatives à l’identité et aux usages des substances ainsi déclarées  sont mises à disposition du public, sous certaines réserves concernant la nécessité de sauvegarde des intérêts de la défense nationale et du secret industriel et commercial, notamment en ce qui concerne l’identité des utilisateurs professionnels (C. envir., art. L. 523-1).  On cherchera en vain une obligation particulière en ce qui concerne les précautions d’usage ou une information sur les risques potentiels ou avérés, illustration s’il en est, des très grandes incertitudes relatives aux effets de ce substances.  Il n’y a guère que leur emploi à des fins de santé ou à usage vétérinaire (CSP, art. L. 5161-1) ou dans les produits phytosanitaires (CRPM, art. L. 253-8) qui permet de pallier une partie de ces lacunes, encore que l’autorisation de mise sur le marché de certains produits (additifs alimentaires et cosmétiques) n’aille pas aussi loin.

S’il a fallu (du moins le dit-on) un simple ruban adhésif et un crayon pour une découverte relative à un nanomatériau qui a valu à ses auteurs le prix Nobel 2010 de physique, la plume aura manqué au législateur pour doter les nanoparticules d’un régime juridique à part entière.  Occasion manqué du Grenelle II, certainement, qui l’a réduit à la taille de son objet, en se contentant de compenser - partiellement - les effets de seuil de Reach.
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Novembre 2010 – Billet d’humeur d’Estelle Brosset

Le « bric à brac » du droit de l’Union européenne des nanotechnologies

Octobre 2010, la rentrée a bel et bien sonné, c’est l’heure du rangement… du grand rangement… Les tiroirs doivent être vidés, les effets triés, soupesés, jetés, classés… Rien ne doit être oublié… pas même le « bric à brac » qu’est le droit de l’Union européenne des nanotechnologies. Il fallait, en cette rentrée, mettre en peu d’ordre dans cet amas d’initiatives, communications, stratégies, codes de conduites, plans d’action, directives et autres textes divers qui s’étaient entassés depuis déjà presque six ans (Communication « Vers une stratégie européenne en faveur des nanotechnologies » (COM (2004) 338). Il faut admettre que l’accumulation était prévisible dès lors que la Commission n’a jamais prévu de proposer de cadre législatif spécifique pour les nanotechnologies, mais conseillait « d’avoir le plus possible recours à la réglementation existante » (Pt 3-4-4, COM (2004) 338) qui, au regard de la nature particulière des nanotechnologies, devait néanmoins faire l’objet d’un examen et éventuellement d’une révision (voir également COM (2008) 366). 

En soulevant les textes entassés, on se souvient que les nanomatériaux ont été considérés par la Commission elle-même (COM (2008) 366 ; règlement n° 987/2008) comme entrant dans le champ d’application du règlement Reach, plus précisément comme « couvert par la définition de « substance » (chimique) énoncée dans le règlement. En principe donc, toute substance chimique ayant une « nanoforme » devra être enregistrée et les dossiers d’enregistrement de celles déjà commercialisées devront être actualisés de manière à inclure les propriétés spécifiques de la nanoforme de cette substance. Revient également en mémoire l’inclusion des nanomatériaux dans le règlement n°1223/2009 du 30 novembre 2008 sur les cosmétiques, l’obligation spécifique de notification à la Commission (article 16) ainsi que l’obligation d’étiquetage de tout ingrédient présent sur la forme d’un nanomatériau sous le nom de l’ingrédient suivi du « mot “nano” entre crochets » (article 19). Réapparaît aussi la proposition de règlement concernant les nouveaux aliments du 14 janvier 2008 (COM (2007) 872) qui, sans grande précision, indique que « les nouveaux aliments doivent englober (…) les aliments modifiés au moyen de nouveaux procédés de production tels que les nanotechnologies et les nanosciences, qui peuvent avoir un effet sur les aliments » et la résolution du Parlement du 7 juillet 2010 qui amende substantiellement la proposition, réclamant notamment l’étiquetage systématique et obligatoire de toutes les denrées alimentaires et ingrédients alimentaires contenant des nanomatériaux (amendement 75).   

Allons ! il fallait classer. Mais très vite, le classement tourne court et les tiroirs réservés ne se remplissent pas. Une définition règlementaire des nanomatériaux ? Introuvable, tout juste l’engagement de procéder, au terme de consultations successives (voir la consultation, ouverte du 21 octobre 2010 au 19 novembre 2010, sur la définition proposée par la Commission aux fins de régulation des nanomatériaux), à ladite définition qui devra, de toute les façons, être adaptée et ajustée « aux progrès scientifiques et techniques et aux définitions ultérieurement approuvées au niveau international » (Résolution législative du Parlement européen, 7 juillet 2010, Amendement 36). Des méthodes récurrentes et spécifiques d’essai et d’évaluation des risques ? Aucune, ce qui n’est guère étonnant dès lors que les connaissances indispensables à leur détermination n’ont pas encore été acquises (caractérisation, détection et mesure des nanoparticules, réponse à la dose donnée, devenir et persistance des nanoparticules chez l’homme et dans l’environnement ainsi que tous les aspects de toxicologie liés aux nanoparticules : avis du CRSEN, 28 et 29-09-2005) et dès lors que la Commission espère, contre l’avis du Parlement, pouvoir recycler ses tests traditionnels de sécurité (voir l’avis 11/10/2010 de la Commission sur la position du PE en deuxième lecture sur la proposition relative aux nouveaux aliments, COM (2010) 570). Des obligations spécifiques au nanomatériaux ? Pour l’heure, très peu, principalement celles figurant dans règlement n° 1233/2009 sur les cosmétiques. Les obligations relatives aux nanomatériaux dans les ingrédients et les emballages alimentaires font encore l’objet d’une discussion serrée et l’applicabilité des obligations Reach est bien incertaine puisque la plupart des nanomatériaux susceptibles d’être commercialisés sont très largement en deçà des seuils fixés par le texte, le seuil de 1 tonne à partir duquel l’obligation d’enregistrement est déclenchée et a fortiori le seuil de 10 tonnes à partir duquel un rapport sur la sécurité chimique est exigé. 
En attendant des jours meilleurs, j’ai alors pensé à la vieille malle de ma grand mère que j’aime tant… J’y ai proprement rangé tous ces textes et épinglé une belle étiquette sur laquelle j’ai écris, faute de mieux, « système »
 ?

Estelle Brosset est maître de conférences en droit public à l’Université Paul Cézanne, Aix-Marseille 3
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Des idées de cadeaux pour Noël ?    Bienvenue dans l’univers féerique du Nanomonde


Sous l’effet des premiers frimas et des manteaux neigeux, décembre et son imaginaire se rappelle à nous. Embrumés dans nos écrits et engourdis de nos déplacements, nous nous réveillons brusquement : J- 25. Vite, vite, vite, les calendriers de l’avent sont ressortis et les enfants partent à la recherche des décorations de Noël, réfugiées dans la chaleur du grenier. Au rythme des villages, les marchés de Noël fleurissent et les lettres au père Noël s’envolent vers les contrées rêvées des touts petits. 

Des idées de nano-cadeaux pour Noël ?  

L’univers féerique du Nanomonde s’ouvre à nous. La cape d’invisibilité d’Harry Potter ? Les chercheurs européens y travaillent et la Commissaire chargée de la recherche de l’Union européenne s’émerveille de leur ingéniosité. Des revêtements purificateurs d’air, autonettoyants, résistants au changement de température ? Un constructeur automobile vient d’annoncer le développement de pare brises capables d’éviter la formation de gel en dessous de zéro degré.  Des jouets antibactériens pour vos enfants et petits enfants? Et voici Nanosilver Teddy Bear devant vous. La propreté est votre crédo ? Nanosilver est toujours là avec son lot d’application pour vos appareils électroménagers et informatiques, sans oublier les emballages alimentaires. Vous êtes adeptes du fitness et sensibles à votre beauté ? Le nanomonde a tout prévu pour vous éviter les désagréments des mauvaises odeurs et de la couleur blanche d’une crème solaire ordinaire.  Laissons là cette liste à la Prévert, dont le trait est nécessairement forcé pour prendre la mesure de la réelle plus-value sociétale des applications nanotechnologiques et rappeler l’imperfection des processus d’évaluation des bénéfices et risques de ces produits présents et futurs. L’importance des investissements consentis en faveur de ces nouvelles technologies impose de débattre démocratiquement de leur développement sûr et responsable pour tous. Cela exige de séparer le bon grain de l’ivraie, du réel et de la science fiction. Le récent rapport des Amis de la terre sur « Nanotechnology, climate and energy » invite à s’interroger sur la contribution effective des nanotechnologies et des nanosciences au service de l’émergence d’une société sobre en carbone.  

Des idées de cadeaux pour les membres de NanoNorma ? 

Que retenir du débat public français et des souhaits difficilement exprimés par les citoyens à cette occasion? Nous attendons toujours une réelle traduction démocratique au delà de l’appel d’offre REPERE du Ministère de l’écologie. L’eurobaromètre 2010 consacré aux biotechnologies est édifiant et révèle des disparités régionales dans la connaissance des citoyens dans le domaine des nanotechnologies. Il en conclut à une méconnaissance notable et à l’absence de perception claire des avantages liés à ces technologies émergentes. Or, de nombreux produits de consommation courante sont déjà à disposition des consommateurs. La publication récente de l’inventaire du BEUC et de l’ANEC démontre leur constante augmentation (151 en 2009 à 475 en 2010) sur le marché intérieur ou sur le net. De même, le rapport d’expertise intermédiaire de Vivagora sur les nano-argents et les dioxydes de titane dans les revêtements offre un aperçu français de la diffusion de ces produits.

L’urgence d’un inventaire européen de produits, déjà sur le marché ou sur le point de l’être, est une évidence. Dés 2009, le Parlement européen recommande d’instituer un tel outil d’identification et de traçabilité des différents types et usages des nanomatériaux. En guise de réponse dans la perspective du prochain plan d’action pour les nanotechnologies, la Commission européenne précise qu’elle s’attachera à les « repérer et examiner »  et fournira des informations pour 2011. Force est d’espérer que la préparation du décret français sur l’application de l’article 185 de la loi 2010/788 dite Grenelle II servira d’accélérateur à l’adoption d’un tel dispositif à l’échelon européen. Préalablement à cette évolution conjuguée au renforcement substantiel de la connaissance scientifique, il conviendra, « enfin » de s’accorder sur la définition des nanomatériaux. C’est en réalité une véritable course internationale à laquelle se livrent les autorités publiques, les organismes de normalisation technique et les entreprises où les considérations économiques forcent le pas sur l’intégration des dimensions cognitives. Toute définition pose des limites : être ou ne pas être dans le périmètre n’est pas dénué de conséquences normatives (obligation de notification, d’évaluation des risques, d’étiquetage, de surveillance, voire un moratoire (…)). De nouveau, le PE joue un rôle d’aiguillon en introduisant la notion de nanomatériau dans ses amendements (règlement 1212/2009 cosmétiques, propositions de règlement nouveaux aliments, de règlement biocides, de directive substances dangereuses dans certains équipements électriques et électroniques (…)). Cette mobilisation institutionnelle s’est accentuée comme l’illustre la consultation par la Commission du CCR (avis juin 2010) et du SCENIHR (avis juillet 2010) et du public via internet (21/10 au 19/11/2010) sur cette mise au diapason notionnelle. Le récent draft de la Commission relatif à un projet de recommandation sur la définition du terme de nanomatériau  constitue un « sympathique » présent qui ne manquera pas de susciter des discussions animées lors des prochains ateliers NanoNorma des 16 et 17 décembre prochain.  

Joyeux Noel à tous avec ou sans Nano.   
Billet d’humeur de Stéphanie Lacour et Aurélie Moriceau, - février 2011
« Au bal des définitions, NanoNorma danse ! »

 Au grand bal des définitions des nanomatériaux et autres substances à l’état nanoparticulaire, les danses n’en finissent pas de se succéder. Si les choix opérés en la matière n’étaient pas appelés à prendre, dans l’avenir des nanotechnologies, une place aussi sensible, l’exposé chronologique de cette longue phase de préparation pourrait même être drôle, tant elle est ubuesque.

Rappelons-nous :

- Etape n°1 : Entre les mois de juillet et d’octobre 2007, le gouvernement français organise un processus réunissant l’Etat et les représentants de la société civile afin de définir une feuille de route en faveur de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables. Ce processus, dénommé « Grenelle Environnement » aboutit à l’adoption, le 3 août 2009, d’une première loi de programmation dite « Loi Grenelle I». L’article 42 de cette loi énonce un certain nombre d’engagements relatifs aux « substances à l’état nanoparticulaire » ;

- Etape n°2 : Le 1er mars 2010, pressée par le Parlement européen*, la Commission Bruxelloise décide de consulter le SCENIHR, Comité d’experts sur les risques sanitaires et environnementaux émergents, sur la base scientifique adéquate pour une définition des nanomatériaux. Elle utilise pour cela une procédure accélérée, du fait de son besoin urgent (sic !) d’élaborer une définition de travail des nanomatériaux à des fins réglementaires ;

- Etape n°3 : Le 6 juillet 2010, le SCENIHR publie sur son site le résultat de ses réflexions préliminaires sur le sujet, qu’il ouvre une première fois à la consultation du public, en ligne ;

- Etape n°4 : Le 12 juillet 2010, la France adopte la loi dite Grenelle II, dont l’article 185 prévoit une obligation de déclaration des substances à l’état nanoparticulaire ;

- Etape n°5 : Le 21 octobre 2010, sans attendre le résultat définitif de la consultation de ses experts, la Commission européenne publie à son tour un projet de recommandation sur la définition des nanomatériaux, qu’elle soumet à la consultation du public par l’intermédiaire de son site Internet. Ce projet est directement inspiré de l’avis provisoire du SCENIHR ;

- Etape n° 6 : Le 8 décembre 2010, le SCENIHR publie le texte définitif de son opinion sur la définition des nanomatériaux, sensiblement amendé suite à la procédure de consultation ;

- Etape n°7 : Le 5 janvier 2011, le ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable, des transports et du logement soumet un projet de décret relatif à l'application de l'article 185 de la loi Grenelle II à la consultation du public sur son site Internet. Pour définir les substances à l’état nanoparticulaire, ce projet de décret reprend à peu de choses près les termes du projet de recommandation de la Commission sur la définition … des nanomatériaux.

Bilan provisoire : Nous voilà donc placés face à un texte français proposant de définir un objet nouveau, les « substances à l’état nanoparticulaire », par référence à la définition proposée avant information par la Commission européenne pour un autre objet, « les nanomatériaux », et sur lequel on nous demande, à voix très basse, de donner notre opinion.

Nous avisons donc, puisque telle est la demande… sans savoir pour autant si notre avis sera pris en considération. Rien, en effet, n’oblige le ministère à tenir compte des résultats de cette consultation, et rien, dans l’histoire de cette définition, n’engage à la confiance dans le fonctionnement démocratique de nos institutions…

Les avis rédigés par l’ensemble des participants du programme NanoNorma et les rapports qui les accompagnent sont disponibles dans l'onglet "ressources" de notre site Internet, vous pouvez y accéder en cliquant  ici. 
* Voir, notamment, sa résolution du 24 mars 2009
Stéphanie Lacour est chargée de recherche au CNRS, CECOJI
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 Billet d'humeur d'Isabelle de Lamberterie et Ana Rachel Teixeira Cavalcante - avril 2011
1, 2, 3 Soleil !

L’Union s’arrête, la France bouge. Qui fixe les règles du jeu ?

 L’image du jeu « 1, 2, 3 Soleil » illustre aujourd’hui bien des aspects du jeu de la nano-réglementation. Que ce soit sur la question, sensible, de la définition des nanomatériaux ou sur celle de la détermination de l’institution responsable du traitement des informations issues des déclarations obligatoires de substances à l’état nanoparticulaire, les joueurs (en particulier la France et l’Union Européenne) semblent ne pas suivre les mêmes commandements. Tout se passe comme si le commandement (1, 2, 3 Soleil !) n’avait été entendu ou donné qu’à la Commission, tandis que la France, elle, avance à larges enjambées, dans un mouvement diachronique.

Bruxelles tarde à préciser le cadre général de la régulation : définition des nanomatériaux, mais aussi  adoption de dispositions spécifiques concernant les applications dans le secteur alimentaire. Il n'est plus question du renouvellement du plan d’action pour les nanosciences et nanotechnologies, pas plus que du code de bonne conduite pour une recherche responsable en nanosciences et nanotechnologies, dont les échéances sont pourtant depuis longtemps dépassées, puisque le premier couvrait seulement la période 2005-2009 tandis que le second, publié en février 2008, prévoyait une révision bisannuelle.

De leur côté, les pouvoirs publics français semblent avoir entendu certains des commentaires effectués à l’occasion de la consultation du public relative à la première version du projet de décret d’application de lois Grenelle, et notamment ceux qui visaient le fait que l’institution gestionnaire de ces déclarations n'était pas désignée. Dans le texte de la deuxième version du projet de décret, la gestion des déclarations et des données qu’elles contiennent est confiée à l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses). Tous les doutes ne sont pas levés pour autant.

L’ANSES doit, selon ses statuts, "contribuer à l’assurance de la sécurité sanitaire humaine dans les domaines de l'environnement, du travail et de l'alimentation".Cette agence est appelée, selon la rédaction du décret, à « gérer » ces déclarations. Mais quelles opérations sont inclues dans l’acte de « gestion » ? Sera-t-elle responsable pour le contrôle ? Elle pourra, certes, demander aux déclarants de compléter ou de lui apporter des précisions nécessaires dans le cas d'une déclaration incomplète, mais seul le ministre chargé de l’environnement se voit, en outre de manière inconstitutionnelle, confier le pouvoir de mettre en œuvre des sanctions administratives dans l'hypothèse de non respect des obligations prévues dans le décret.

Dans la nano-réglementation, le mouvement entrecoupé de courses et d’instants figés typiques de ce jeu d'enfant n'est plus linéaire, mais se joue tout en divergences. L’Europe fait pause, la France avance dans sa définition des "substances à état nanoparticulaire" et de la déclaration obligatoire de celles-ci, sans convaincre quant aux modalités d’exercice de la gestion de ces données.

Sans doute est-il encore temps de rappeler que les objectifs visés par la procédure française sont la traçabilité des substances à l’état nanoparticulaire et l’information du public. Deux objectifs qui pourraient être entendus à l’échelon européen, si les règles du jeu étaient mieux partagées…
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Billet d’humeur de Marion Bary – juin 2011

Sous le soleil exactement…

A l’heure de l’été, rien de très nouveau sous le soleil des nanomatériaux !

C’est la conclusion à laquelle on aboutit à la lecture du rapport de l’Afssaps, portant sur l’utilisation des nanomatériaux dans les produits cosmétiques, rendu public le 14 juin dernier. Ce document établit, notamment, l’état des connaissances relatif aux nanoparticules de dioxyde de titane dans les produits cosmétiques en termes de pénétration cutanée, de génotoxicité et de cancérogenèse. Le dioxyde de titane (TiO2) figure à l’annexe VII de la directive cosmétique 76/768/CEE du 27 juillet 1976, c’est-à-dire sur la liste des filtres UV que peuvent contenir les produits cosmétiques, avec une restriction d’utilisation à un maximum de 25%. La forme nanoparticulaire de cette substance permet une amélioration du spectre d’absorption du filtre et une transparence des produits de protection solaire. Ce rapport est d’abord l’occasion d’insister une nouvelle fois sur l’impasse dans laquelle on se trouve quant à la définition des nanomatériaux. En effet, faute de définition uniforme tant à l’échelle internationale qu’européenne, l’Afssaps a dû mener son étude en se fondant sur la définition des nanomatériaux adoptée par le règlement n° 1223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 relatif aux produits cosmétiques, entrant en vigueur en 2013. « Un nanomatériau est un matériau insoluble ou bio-persistant, fabriqué intentionnellement et se caractérisant par une ou plusieurs dimensions externes, ou une structure interne, sur une échelle de 1 à 100 nm ». Cette définition, susceptible d’évoluer en fonction des connaissances scientifiques, peut paraître incomplète par l’exclusion des nanomatériaux solubles et non bio-persistants.  

Alors que la réglementation progresse en terme de traçabilité, que ce soit par l’obligation de déclaration des substances à l’état nanoparticulaire prévue aux articles L. 523-1 et suivants du Code de l’environnement ou par l’obligation d’étiquetage des nanomatériaux sur les produits cosmétiques prévue par l’article 19 du règlement n° 1223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009, l’existence de définitions spécifiques, variant selon le domaine ou le niveau, international, européen ou national, de la norme, semble se profiler de plus en plus.

L’Afssaps donne ensuite plusieurs recommandations comme celles de ne pas utiliser le TiO2 sur une peau lésée, comme, par exemple, un érythème solaire, et de ne pas utiliser les produits contenant cette substance en « sprays » aérosol ou en poudre sur le visage ou dans des locaux fermés…. En réalité, ces informations apparaissent de manière générale communes à tout produit chimique et ne sont pas spécifiques au TiO2. Le rapport permet d’insister une nouvelle fois sur l’impasse dans laquelle on se trouve quant aux connaissances scientifiques relatives aux nanomatériaux. Les conclusions sont en effet déjà connues : conscience des difficultés actuelles relatives à l’évaluation des risques liés aux nanomatériaux, insuffisances des données scientifiques, nécessité de réaliser des études complémentaires….

En résumé, cet été, le décalage s’accentue entre l’information du public et la définition des nanomatériaux et entre l’information du public et la connaissance scientifique…..
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Billet d’humeur de Sonia Desmoulin – octobre 2011

Principe de précaution : faire des nanos un cas d’école

En juin dernier, le Conseil consultatif Allemand pour l’environnement (SRU) a publié un rapport sur l’application du principe de précaution aux nanomatériaux (Precautionary Strategies for managing Nanomaterials). Ce document pourrait n’apparaître que comme un énième avis sur une question déjà abordée par de multiples organismes depuis plusieurs années. On pourrait même être découragé de constater la proximité de certains développements avec, par exemple, l’avis rendu par le Comité de la prévention et de la précaution français en mai 2006. En cinq années, les appels à davantage de transparence et de traçabilité sur les nanoparticules et les nanomatériaux ne semblent

pas avoir été entendus. La lecture du rapport allemand n’en présente pas moins plusieurs intérêts.

Elle permet, d’abord, de mesurer la proximité des analyses par-delà les différences entre ordres juridiques nationaux. On savait déjà que le principe de précaution avait valeur de principe en droit de l’Union européenne et qu’il devait inspirer la politique des institutions de l’Union autant que les décisions des Etats membres. Avec le présent document, on s’aperçoit que les questionnements sur sa mise en œuvre concrète, autant que les réponses susceptibles d’être apportées, se rejoignent par-delà les frontières et les traditions juridiques (information, étiquetage, articulation entre analyse scientifique et décision politique…). On retrouve ainsi le même constat de déficit dans l’information des pouvoirs publics, lequel avait conduit le gouvernement français, à la suite du Grenelle de l’environnement, à prendre l’initiative d’une procédure nationale de déclaration pour les « substances à l’état nanoparticulaire » (sa mise en œuvre étant à ce jour encore suspendue à l’avis du Conseil d’Etat sur le décret préparé par le Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement). Malgré la crainte d’empiéter sur les compétences de l’Union, le Conseil allemand en vient à souhaiter la mise en place d’un registre national des produits contenant des nanomatériaux, par le biais d’une procédure de notification des produits et des producteurs, si rien de tel n’était créé en droit européen. La proposition rejoint indéniablement la position française, à deux éléments près. Les conseillers allemands distinguent (sans que cette distinction soit facile à tenir) la situation des produits contenant des nanomatériaux de celle des « substances » qui ne relèveraient que de la procédure d’enregistrement créée par le règlement REACH (laquelle devrait, selon le rapport, être modifiée pour intégrer un enregistrement spécifique  aux nanomatériaux). Ils suggèrent d’opter pour une définition large des nanomatériaux, incluant desnanoparticules dont la taille peut aller jusqu’à 300 nm.

Le rapport éclaire, ensuite, la nécessité de replacer les questions soulevées par les nanoparticules et les nanomatériaux dans une perspective plus large. Il s’agit, selon les termes du rapport, de « regarder au-delà des nanotechnologies » et de se saisir des difficultés rencontrées à propos des nanomatériaux pour dresser le bilan des failles du cadre juridique de la précaution. Selon le rapport, trop de réglementations seraient encore placées sous le sceau du « danger » là où il faudrait parvenir

à penser en termes de risque et d’incertitude scientifique. Les nanoparticules et les nanomatériaux ne poseraient ainsi pas seulement des questions spécifiques : ils pourraient servir de cas d’école pour revoir toutes nos stratégies de gestion du risque en situation d’incertitude (par exemple pour les perturbateurs endocriniens et autres substances chimiques, mais aussi pour de nouveaux développements techno-scientifiques tels que la biologie synthétique…). En cette période de rentrée 

(notamment universitaire), ce point de vue offre de stimulantes perspectives…
Sonia Desmoulin-Canselier est chargée de recherche CNRS au CRDST (UMR 8103 de droit comparé CNRS-Université Paris 1)
Billet d’humeur de Cédric Coulon - Décembre 2011 

« Ho Ho Ho ! C'est le Père Nano... »

Nous nous reconnaissons tous peu ou prou dans ces chalands que l'on voie régulièrement déambuler dans les grands magasins, l'âme en peine, en quête du « cadeau qui fera plaisir ». Et nous aurions tendance à compatir d'autant plus à cette période de l'année que, Noêl approchant, il nous faudra bientôt nous aussi partir à la recherche de ces objets plus ou moins familiers dont la liste s'allonge dangereusement sur la porte du frigo. C'est une épreuve souvent éreintante, et qui peut même se révéler fort stressante pour celui qui, l'année dernière, a vu sa côte de popularité auprès de ses neveux dégringoler pour avoir confondu un Pokémon avec un Bakugan. La honte.

Alors qu'importe le jouet, pourvu qu'il satisfasse les attentes de ces jeunes critiques dont l'intransigeance semble inversement proportionnelle à leur âge. « C'est promis, cette année, je trouverai le cadeau qui tue ! ». Enfin... qui tue... façon de parler.

Parce que la sécurité de nos enfants, ça ne se discute pas ! Voilà bien le message qu'a souhaité incarner le 16 novembre dernier le réseau WECF (Women in Europe for a Common Future), qui a eu l'idée d'installer en plein centre de Paris un « laboratoire éphémère » destiné à tester la toxicité des jouets. Un mercredi qui plus est, jour idéal pour appeler les parents à la vigilance. 

Si la directive européenne relative à la sécurité des jouets (directive 2009/48/CE) a renforcé en la matière les obligations des acteurs économiques (fabricants, importateurs, distributeurs), elle ne s'est guère avérée suffisante pour calmer les inquiétudes des consommateurs, associations en tête. La cause en est partiellement due au fait que, si l'on s'inquiétait autrefois de la nocivité des peintures égayant les petites voitures ou de la capacité d'un enfant à ingérer les éléments d'un Monsieur Patate, d'autres motifs d'inquiétude ont depuis vu le jour. Et l'usage des nanotechnologies dans la confection des jouets en fait bien évidemment partie.

Cet usage n'a au demeurant rien de nouveau. Ainsi, lorsqu'après la découverte des propriétés des pattes du gecko des scientifiques s'étaient ingéniés à reconstruire une structure similaire à l'aide de nanotubes de carbone, les premiers jouets exploitant cet artifice n'ont pas tardé à être commercialisés. Dès Noël 2000, l'Europe s'émerveillait de ces petits bonhommes qu'on parvenait à coller au plafond sans recourir à de la colle adhésive...

Depuis, le débat sur la dangerosité des nanotechnologies s'est largement installé dans la communauté européenne. Et alors que les consoles de jeu portables envahissent chaque foyer, il est naturel que des voix s'élèvent pour faire observer que rien aujourd'hui ne permet encore de garantir l'absence de danger des jouets de haute technologie pour leurs utilisateurs. La députée européenne Corinne Lepage, présente à la manifestation du 16 novembre, soulignait à ce titre « qu'il n'existe pas d'étiquetage correct », quand Michèle Rivasi, membre de la Commission Industrie, Recherche et Energie, faisait valoir « qu'il y a plus d'informations sur les cosmétiques que sur les jouets ».

À l'instar des craintes formulées à l'égard des jouets émettant des ondes électromagnétiques, ceux dans la composition desquels entre des nano-matériaux sont donc plus que jamais dans la ligne de mire des associations de parents et de consommateurs. Certes, la réglementation balbutiante en ce domaine n'incite certainement pas à la confiance, mais c'est plus encore la propre ignorance des usagers qu'il est avant tout nécessaire de combattre. Ainsi, en appeler à la vigilance des parents n'est-il pas vain si, dès l'abord, rien ne leur permet a priori de redouter l'existence d'un risque quelconque pour leurs enfants ? À l'heure où l'on déplore que l'écrasante majorité des consommateurs reste encore très peu avertie de la présence de nano-objets dans les produits dont elle fait quotidiennement usage, tout étiquetage à cet effet s'avère sans doute d'autant plus justifié que lesdits produits s'adressent à des personnes fragiles. Cependant, cela ne nous paraît guère utile tant qu'une autre campagne d'information n'aura pas été conduite à son terme : celle qui consiste, au préalable, à sensibiliser la population à l'existence et aux particularités des nanotechnologies ainsi que des produits qui en sont issus... ce que nous, juristes, avons encore parfois bien du mal à appréhender. 

Alors la popularité des nano-objets pourra inciter les parents à cette vigilance naturelle qui s'exprime chaque fois qu'ils sont confrontés à des jouets dont l'innocuité ne leur saute pas aux yeux. Sans compter que nos petits monstres feront toujours preuve d'une imagination inouïe lorsqu'il s'agira de prêter auxdits jouets un usage différent de celui pour lequel ils sont destinés... « Allez, chiche que je m'enfonce la tête d'un Playmobil dans le nez ? »
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